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Décision Générale colonial

Décision n° 35-219-1915 mesures diverses
n° 35-219-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

16 janvier 1915

Numéro JO

n° 219 du 31/01/1915
Date  du numéro

31 janvier 1915

T E X T E  I N T É G R A L

et pour compter du 11 du même mois, le nommé Cheikh Saido a été nommé infirmier de 2ème classe et détaché au Service 

sanitaire maritime en remplacement numérique de l’Infirmier de 1ère classe Ismael Ouarsama licencié par décision du 26 

Décembre 1914.
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